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SOCIETES PRIVEES PROCEDANT A L'EVALUATION EN DOUANE 

"Conclusions et propositions" présentées au Groupe de travail 
de la CEE (ONU) sur la facilitation des procédures 

du commerce international 

Lors de la réunion que le Comité de l'évaluation en douane a tenue le 
10 novembre 1986, la délégation des Etats-Unis a demandé que le secrétariat 
distribue, sous forme de document du Comité, la partie intitulée 
"Conclusions et propositions" du document TRADE/WP.4/R.376, en date du 
8 juillet 1985, qui traite de l'abandon de l'inspection avant expédition et 
qu'une délégation a transmis au Groupe de travail de la Commission 
économique pour l'Europe sur la facilitation des procédures du commerce 
international. Ce texte est reproduit ci-après. 

"CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS 

Les inspections et contrôles avant expédition, qui ne sont pas prévus 
par les cocontractants pour s'assurer de la bonne exécution des stipu
lations du contrat ou de la conformité des produits aux normes et règles de 
sécurité en vigueur, devraient être découragés dans la mesure où ils 
peuvent conduire à remettre en cause une ou des dispositions du contrat 
commercial. 

En toute hypothèse, si des contrôles autres que de sécurité, de 
qualité ou de quantité sont exigés par le pays importateur, ils devraient 
être effectués à destination, au moment de l'importation. 

Il pourrait être proposé (éventuellement par l'intermédiaire du 
secrétariat de la CNUCED) aux pays [concernés] qui ont édicté des réglemen
tations impliquant un contrôle de prix avant expédition de renoncer à ces 
dispositions et de mettre en oeuvre, avec l'appui du Groupe de travail sur 
la facilitation des procédures du commerce international, une collaboration 
entre les organismes spécialisés du commerce extérieur de leurs pays 
(Office ou Centre d'information du commerce extérieur ou Chambre de 
commerce, par exemple) et ceux des pays exportateurs pour obtenir une 
information aussi précise que possible du prix des produits sur les 
différents marchés de production afin de se prémunir contre tout incident 
au moment de l'exécution des contrats et, ainsi, d'éviter de grever les 
échanges de frais supplémentaires. 
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Si, malgré, tout, des contrôles ou inspections avant expédition 
paraissent indispensables aux autorités de certains pays d'importation pour 
l'application de leurs propres réglementations, ces opérations devraient: 

a) être limitées par une réduction du nombre de marchandises assu
jetties à ces contrôles ainsi que par la fixation d'un plancher de valeur 
par contrat, au-dessous duquel un certificat de contrôle ne serait par 
exigé; 

b) être effectuées le plus tôt possible, de préférence au moment de 
la conclusion du contrat lorsque la nature de la marchandise est parfai
tement précisée et que le contrôle physique de la marchandise n'est pas 
indispensable, soit sur la base des informations recueillies comme il a été 
suggéré au paragraphe [précédent], soit avec l'assistance spécialisée d'un 
organisme de contrôle; 

c) être réalisées uniquement, soit par un organisme officiel du pays 
exportateur, soit sous son contrôle par des sociétés qui s'engagent à 
respecter un certain nombre de règles de déontologie." 


